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La droite prépare
une initiative
pour la supprimer.
Alfonso Gomez
souligne qu’elle
finance les aides
aux petits
commerçants.

Théo Allegrezza

Un prélèvement «injuste» et «ar-
chaïque», et ce d’autant plus en
période de crise. À droite, des
voix s’élèvent pour demander la
suppression de la taxe profes-
sionnelle communale. En fin de
semaine dernière, la section Ville
de Genève du PLR a exigé son
abandon afin «d’alléger des mil-
liers d’entreprises sur le terri-
toire» municipal. Une initiative
cantonale est également en pré-
paration, selon nos informa-
tions.

Héritière de «la contribution
des patentes» instaurée par Na-
poléon, la taxe professionnelle
rapporte une manne substan-
tielle aux communes. En Ville,
elle correspond à 9% des reve-
nus totaux, soit plus de 100 mil-
lions de francs par an, l’équiva-
lent du coût des places de crèche.
Toutes les entreprises y sont sou-
mises. Si la facture s’avère rela-
tivement indolore pour les
grandes sociétés, elle peut repré-
senter une somme importante
pour les indépendants et les
PME.

Une cible de longue date
«La taxe professionnelle est per-
çue quels que soient les résultats
de l’entreprise. En l’occurrence,
la Ville prélève un impôt pour
des entreprises qui n’ont plus de
revenus», déplore le PLR dans

son communiqué. Pour Michèle
Roullet, cheffe du groupe au
Conseil municipal, «il y a là
quelque chose d’incongru et de
choquant».

Le chiffre d’affaires est bien
pris en compte pour établir le
montant de la taxe. Mais il ne
s’agit pas du seul critère. Il y en
a deux autres: le loyer payé pour
les locaux et le nombre d’em-
ployés. «Les entreprises les plus
dynamiques sont punies», pour-
suit Michèle Roullet. Cette «ex-
ception genevoise» est depuis
longtemps dans le collimateur de
la droite, qui avait toutefois ac-
cepté de ne plus y toucher en
échange du soutien de la gauche
à RFFA en 2019. «Il y a une prise
de conscience que cette taxe est
indispensable pour que les com-
munes puissent faire face à la ré-
forme de l’imposition des entre-
prises», déclarait alors la cheffe
des Finances cantonales, Natha-
lie Fontanet.

Votation à venir?
La crise économique engendrée
par le Covid a, semble-t-il,
changé la donne. La droite – avec
les Vert’libéraux mais sans le
MCG – s’active pour rédiger une
initiative cantonale afin «d’ame-
ner le sujet devant la popula-
tion». «La récolte de signatures
commencera en avril», confirme
le PLR Darius Azarpey, conseil-
ler municipal à Collonge-Belle-
rive, une des rares communes
ayant renoncé à percevoir cette
taxe. Des tenanciers ont intégré
le comité d’initiative, précise He-
lena Rigotti, vice-présidente du
Groupement professionnel des
restaurateurs et hôteliers.

Après la première vague déjà,
le PDC avait déposé au Grand
Conseil un projet de loi ana-
logue. Il distinguait «petit et
grand contribuable», la taxation
variant selon le domaine d’acti-
vité. Les partis – dont le PLR –

l’avaient rejeté. En septembre,
c’est la Chambre de commerce,
d’industrie et des services (CCIG)
qui réclamait une exemption
pour les entreprises «au chô-
mage partiel». Unmois plus tard,
la majorité de gauche duMunici-
pal de la Ville balayait une pro-
position de «dégrèvement de
50%».

Mesures de soutien
Le conseiller municipal socialiste
Olivier Gurtner dénonce «l’appé-
tit d’ogre effrayant» d’une droite
qui «oublie un peu vite ses enga-
gements». «Avec RFFA, le taux
de taxation des entreprises est
déjà passé de 24% à 14%. C’est de
l’opportunisme de bas étage que
d’exploiter la crise pour s’atta-
quer aux recettes fiscales de
l’État», déclare-t-il.

Mais pour certains, comme
Darius Azarpey, «les communes
n’en font pas assez» dans cette
crise. «Je m’inscris en faux», ré-
plique Alfonso Gomez, chef des
Finances de la Ville. «Les reve-
nus municipaux, déjà mis à mal
par RFFA, ont financé des me-
sures venant en aide aux entre-
prises locales.» Le magistrat
évoque les aides à fonds perdu
(20 millions de francs), les bons
d’achat (7 millions), les indemni-
sations pour la culture (2,3 mil-
lions) ainsi que les exemptions
de loyers commerciaux et d’uti-
lisation du domaine public.

Alfonso Gomez s’interroge
sur la façon dont ces rentrées fis-
cales seraient compensées. Sur
le fond, il défend une taxe qui
fait contribuer plus fortement
ceux qui ont les plus gros chiffres
d’affaires. Un échelonnement de
paiement est possible, ajoute-t-il.
«La Ville peut renoncer à la per-
cevoir temporairement si une pe-
tite entreprise est en grande dif-
ficulté. Aucune d’entre elles ne
fera faillite à cause de cette taxe,
je m’y engage.»

La taxe professionnelle est
jugée injuste et archaïque

Un prélèvement décrié

«La Ville peut
renoncer à la
percevoir
temporairement
si une petite
entreprise est en
grande difficulté.
Aucune d’entre
elles ne fera faillite
à cause de cette
taxe, je m’y
engage.»

Alfonso
Gomez
Conseiller
administratif
chargé des
Finances

Enquête
L’organe de surveillance
donne son blanc-seing
aux innovations routières
qui ont suscité la
polémique en 2020.

«Circulez, il n’y a rien à voir!»
Ainsi peut-on résumer l’enquête
préalable à laquelle la Cour des
comptes s’est livrée après une in-
terpellation citoyenne au sujet
des nouveautés routières qui ont
fait jaser Genève l’an dernier.
Pistes cyclables Covid, vigiles aux
carrefours ou signalisation fémi-
nisée: l’organe de surveillance de
l’État ne voit pas matière à «justi-
fier l’ouverture d’une nouvelle
mission portant sur ces différents
points», lit-on dans sa missive du
5 février. Cette lettre conclut un
«examen sommaire», selon la ter-
minologie de la Cour, effectué au
moyen d’entretiens et d’analyses
documentaires.

Envoyée en juillet, la commu-
nication citoyenne, dont l’ori-
gine n’est pas divulguée, s’in-
quiétait de la pertinence et des
coûts de ces différentes mesures.
La Cour estime que les aménage-
ments cyclables répondent aux
lois et planifications directrices
cantonales en matière de mobi-
lité. Pour ce qui est des aména-
gements provisoires réalisés lors
du déconfinement du printemps

dernier, ils ont coûté environ
350’000 francs et se sont cal-
qués sur «des axes préalable-
ment étudiés à cet effet». Misant
sur la sécurité sanitaire que le
vélo permet alors qu’on consta-
tait un «report important de la

fréquentation des transports pu-
blics sur le transport individuel
motorisé», la stratégie de la Ville
et du Canton visait à «éviter un
engorgement au centre».

La Cour ne semble pas davan-
tage ébranlée par le recours à des

entreprises privées afinde réguler
le trafic à certains croisements.
Cela a notamment été le cas sur
l’axe de la Coulouvrenière, où de
longues remontées de files ont été
observées lors de la mise en place
du nouveau parcours cyclable.

L’organe de surveillance note
qu’un tel recours est prévudans la
loi sur la police. À son article 19, ce
texte prévoit en effet que, «à titre
exceptionnel et pour une durée li-
mitée, la police peut conclure des
contrats de mandat auprès d’en-

treprises spécialisées pour effec-
tuerdes tâches spécifiquesou tech-
niques». Le but était d’éviter une
pénalisation des véhicules des
TPG, régiequi a supporté les coûts
évalués à 600’000 francs par an.

Enfin, la féminisation de pan-
neaux de circulation et de noms
de rue, entreprise par la Ville de
Genève à des fins égalitaires, ne
scandalise pas non plus l’organe
de surveillance. Les magistrats
jugent cette «signalisation égali-
taire» conforme tant aux prescrip-
tions fédérales routières qu’à la
réglementation cantonale sur la
nomenclature. Le tout a coûté en-
viron 100’000 francs, répartis sur
trois enveloppes budgétairesmu-
nicipales. Marc Moulin

LaCourdescomptesdonne le feuvert auxpistes cyclableset auxpanneaux féminisés

Serge Dal Busco, conseiller d’État chargé du Département des infrastructures, et Sandrine Salerno, alors maire de la Ville
de Genève, avec les nouveaux panneaux de signalisation féminisés, en 2020. MARTIAL TREZZINI/KEYSTONE

«La Cour
estime que les
aménagements
cyclables
répondent aux lois
et planifications
directrices
cantonales
en matière
demobilité.»

Maladies en crèche
Hautement contagieuse,
la varicelle ne figure pas
au rayon des affections
exigeant une éviction de
l’enfant de la collectivité.

Des petits boutons rouges qui pro-
lifèrent et qui recouvrent rapide-
ment tout le corps. Et qui grattent,
pendant une bonne semaine, le
tout accompagné parfois de
fièvre. Impressionnante, la va-
ricelle se répand comme une traî-
née de poudre parmi les bambins,
qui, en l’attrapant une fois, fa-
briquent en général des anticorps
pour le reste de leur vie.

En ce moment, au moins une
crèche genevoise constate une épi-
démie. Et pour cause, le règlement
cantonalneprévoitpasd’exclusion
des enfants atteints de cette mala-
die. «Si l’enfant est en bon état gé-
néral et neprésentepasde compli-
cation, la fréquentationde lacollec-
tivité n’est pas problématique», es-
time Fabienne Toutain, médecin
adjointe pédiatre au Service de
santé de l’enfance et de la jeunesse
(SSEJ).

Puisque la maladie est conta-
gieuse deux à quatre jours avant
l’éruption des boutons (et ensuite
jusqu’à cinq à sept jours jusqu’au
stade des croûtes), on comprend
la tentative forcément vouée à
l’échec d’écarter les enfants at-
teints pour empêcher une conta-
gion. Mais faut-il y voir carrément
unevolontédecréerune immunité
collective, en laissant les tout
jeunesenfants s’infecterentreeux?

Oui, répond à demi-mot Fa-
bienne Toutain. «Si l’enfant peut
rester en crèche, les autres déve-
lopperont à leur tour cette mala-
die de l’enfance, qu’il est préfé-
rable d’avoir traversée avant de
devenir adulte. Environ 90%de la
population est immunisée avant
l’âge de 10 ans. L’immunité natu-
relle après primo-infection est
quasi définitive.»

Un vaccin existe
Bénigne dans l’immense majorité
des cas pour les enfants, la va-
ricelle est plusdangereusepour les
adultes non immunisés, et notam-

ment pour les femmes enceintes.
Il existeunvaccin, non remboursé
par l’assurance maladie, conseillé
aux bébés immunodépressifs et
aux enfants dès 11 ans qui n’au-
raient jamais attrapé la varicelle…
Concernant les autres maladies
pour lesquelles un vaccin existe,
les oreillons et la rubéolen’exigent
pas non plus une éviction de la
crèche mais doivent être signalés
par les éducateurs au SSEJ.

Quant auxmaladies impliquant
une éviction – outre le Covid-19 –,
elles se rangentendeuxcatégories,
nous indique le document de réfé-
rence sur lapetite enfanceduSSEJ.
Cellesdont la contagionreprésente
«un enjeu important de santé pu-
blique» et dont les critères d’évic-
tion sont définis au niveau fédéral.
Il s’agit notammentde la rougeole,
la coqueluche, la tuberculose pul-
monaire de l’adulte, l’hépatite A,
la méningite à méningocoque et
certaines pandémies. Quant aux
autresmaladies transmissibles bé-
nignes justifiant une éviction, on
note l’impétigo, la gale, les teignes,
les gastroentérites, les conjoncti-
vites et la grippe saisonnière.

Enoutre, «uneffetdesmesures
sanitaires contre le Covid-19
(masque, lavagedesmains, distan-
ciation sociale…) a été observé sur
les autres maladies transmissibles
dans les crèches, avecunediminu-
tionde leur fréquence et/ouun re-
tardde leur apparition, indiqueFa-
bienne Toutain, notamment les
épidémies hivernales d’origine vi-
rale, dont la gastroentérite, la
bronchiolite ou la grippe».

Quant à la rougeole, un seul
cas a été recensé, en 2019, dans
une structure de la petite enfance
à Genève ces cinq dernières an-
nées. Marianne Grosjean

Immunité collective contre
la varicelle encouragée

«Environ 90% de
la population est
immunisée avant
l’âge de 10 ans.»
Fabienne Toutain
Médecin adjointe pédiatre
au Service de santé de
l’enfance et de la jeunesse
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